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Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 08h30 à 12h00, lundi et mercredi de 13h30 à 16h30. 
 

 
          Région wallonne 
  Province de Luxembourg 
Administration communale 

                      de Wellin 
 

             
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Concerne : implantation bâtiment. 
 
Conformément à l'article D.IV.72 du CoDT et à la délibération du Conseil 
communal du 16 février 2006, nous attirons votre attention sur l’obligation de 
vous conformer à la vérification d'implantation de votre projet, comme stipulé 
dans votre permis d'urbanisme. 
 
Vous trouverez en annexe, le document qu'il convient de compléter et nous faire 
parvenir accompagné des plans, extraits cadastraux et reportage photographique 
réclamés. 
 
Votre demande ne pourra être traitée que si votre dossier est complet. 
 
Le contrôle d'implantation est effectué par le géomètre désigné par la commune. 
 
Seule la commune est habilitée à confier cette mission de contrôle au géomètre, 
cela signifie que cette démarche ne peut être faite par le demandeur. 
 
La demande doit être envoyée de préférence par courriel à :  
jean-francois.geudevert@wellin.be 
 
ou par courrier postal à :    Administration communale 
     A l’attention de M. Geudevert 
     Grand-Place, 1 
     6920 WELLIN 
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DEMANDE DE VERIFICATION D'IMPLANTATION 
 
Article  D.IV.72 du CoDT 
 
OBJET DE LA DEMANDE : 
 
PERMIS D'URBANIME : REF. :  ..........................................................     DATE D'OCTROI ……………….. 
 

- Construction de …………………………………………………………………………………….. 

- Adresse du chantier ………………………………………………………………………………… 

- Parcelle cadastrée : Localité :………………….. Division .....    Section....., n°……………………. 

 

L'implantation de la construction a été matérialisée sur le terrain concerné. 
 
Sont présents sur le site et accessibles, les repères utiles mentionnés sur les plans de la demande de permis  
ainsi que les chaises, cordes, marquages ou autres représentant : 
 

- Les limites parcellaires 
- Le périmètre de la nouvelle construction 
- Les points de niveaux chiffrés (point(s) de référence et point(s) implantés) 

 
Vous trouverez en annexe les documents constitutifs obligatoires de notre dossier : 
 

- Reportage photographique (2 exemplaires) constitué de 3 photos prises sous des angles 
différents de l’implantation réalisée. 

- Copie de l’extrait cadastral du dossier (2 exemplaires) 
- Plan d'implantation final du dossier (2 exemplaires) sur lequel figure la transcription de 

l'orientation des photos prises. 
 
Nous sollicitons la visite du géomètre désigné par le Collège communal, afin de procéder à la 
vérification de l'implantation 
 
Nos coordonnées : 
 
Nom / prénom :…………………………………… 

Adresse : …………………………………………. 

Téléphone :……………….............. Mail : ……………………………………….. 

 

Coordonnées de l'architecte : 
 
Nom / prénom : 

Adresse :.................................................................. 

Téléphone :...................................... Mail ……………………………………….. 

 

Nous vous saurions gré de bien vouloir instruire le dossier d'implantation. 
 

 

A.............................. le ..........................                                SIGNATURE 


